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ARTICLE 8

Après le mot :

« accompagnement »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« , les soins palliatifs, la prise en charge de la douleur, l’accompagnement de la fin de vie, les 
dispositifs d’expression de la volonté des malades, l’accueil des personnes en situation de handicap 
ou de perte d’autonomie ou de capacité de discernement et le suivi des mineurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe La France insoumise souhaite préciser le contenu des études 
de santé et la formation des professionnels de santé et du médico-social.

Ces dispositions doivent notamment permettre de renforcer les contenus sur l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap dans les formations continues et initiales, en s’appuyant sur les 
expériences des personnes concernées et des aidants.
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Ainsi, cet amendement propose qu’outre un enseignement sur les soins palliatifs, ces études 
intègrent des enseignements sur la prise en charge de la douleur, l’accompagnement de la fin de vie, 
les dispositifs d’expression de la volonté des malades, l’accueil des personnes en situation de 
handicap ou de perte d’autonomie, la capacité de discernement et le suivi des mineurs.

Cet amendement est issu d’une proposition de Collectif Handicaps.


